
Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et 
Contrôle des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 24 octobre 2023

ARRÊTÉ n°196 / 2023
Encadrant la pêche à pied des moules sur les gisements naturels du Boulonnais

(Département du Pas-de-Calais)

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  notamment  son  livre  IX  dans  ses  parties  législative  et
réglementaire ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’état dans les régions et les départements ;

Vu l’arrêté préfectoral n°21/2015 du 10 février 2015 portant réglementation de l’exercice de la pêche à
pied des moules sur les gisements naturels du Boulonnais (département du Pas-de-Calais) ;

Vu l’arrêté du préfet du Pas-de-Calais du 27 janvier 2021 portant classement de salubrité des zones de
production des coquillages vivants du Pas-de-Calais ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 141/2022 du 21 septembre 2022 encadrant la pêche à pied des moules sur les
gisements naturels du Boulonnais (Département du Pas-de-Calais) ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 13 juin 2022 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en
matière d’activités, respectivement en Hauts-de-France et en Normandie, à Monsieur Hervé THOMAS,
directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu  les  arrêtés  n°  156/2023  du  21  septembre  2023  et  n°  160/2023  du  25  septembre  2023  portant
subdélégation  de  signature  du  directeur  interrégional  de  la  mer  Manche  Est  –  Mer  du  Nord  aux
personnes placées sous sa responsabilité en matière d’activités maritimes et littorales ;

Vu l’arrêté n°  048/2023 du 21  mars  2023  rendant  obligatoire  la  délibération n°  16/2022 du comité
régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  (CRPMEM)  des  Hauts-de-France  relative  à  la
création et au contingentement des licences de pêche à pied professionnelle dans les Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté n°  050/2023 du 21  mars  2023 rendant  obligatoire  la  délibération n°  18/2022  du comité
régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  (CRPMEM)  des  Hauts-de-France  relative  aux
conditions d’attribution des licences de pêche à pied professionnelle dans les Hauts-de-France ; 

1  1  1  6  Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 – fax : 33 (0) 2 35 43 38 70
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr



Annexe représentant les zones autorisées de pêche des moules sur la commune d’Equihen définies à l’article 1 de l’arrêté n° XX/2023

Vu  l‘avis  des membres de la commission de visite des gisements naturels  de moules du Boulonnais
réunie le mercredi 16 août 2023  ;

Considérant les stocks disponibles sur les différents gisements de moules du Boulonnais ;

SUR proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est-mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 : 

A compter du mercredi 25 octobre 2023 et jusqu’au 15 novembre 2023, la pêche à pied des moules, à
titre  professionnel  et  de loisir,  est  autorisée ou interdite  sur  les  gisements  classés  selon  le  tableau
suivant :
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Annexe représentant les zones autorisées de pêche des moules sur la commune d’Equihen définies à l’article 1 de l’arrêté n° XX/2023

Article 2     :  

Pour les pêcheurs à pied professionnels, des mesures spécifiques d’encadrement de la pêche sont mises
en place sur la commune d’Audinghen  

L’accès aux gisements s’effectue uniquement par le parking du Noirda.

Sur le gisement du Cran aux Oeufs, le seul engin autorisé est la cuillère

Article 3     :  

L’arrêté modifié n° 181/2023 du 28 août 2023 est abrogé à compter du mercredi 25 octobre 2023.

Article 4     :  

Le directeur interrégional de la mer Manche Est-Mer du Nord est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de région Normandie et Hauts-de-
France.

Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur interrégional et par subdélégation

Collection des arrêtés     : Préfectures Normandie, Hauts de France
Destinataires :
- CNSP CROSS Etel
- Sous-Préfecture de Calais et Boulogne-sur-Mer
- DDTM-Dml 62- 59- Ulam 62
- DDPP 62
- Centre IFREMER de Boulogne-sur-mer
- Parc naturel marin des estuaires picards et de la mer d’Opale
- Toutes mairies littorales du Pas-de-Calais de Calais à Equihen Plage (pour affichage)
- Associations de pêcheurs de loisir
- C.R.P.M.E.M. des Hauts de France
- DIRM MEMN – MT Bl – moyens nautiques
- Gendarmerie maritime
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Annexe représentant les zones autorisées de pêche des moules sur la commune d’Equihen définies à l’article 1 de l’arrêté n° XX/2023

-
Annexe représentant les zones autorisées de pêche des moules sur la commune d’Audinghen définies à l’article 1 de l’arrêté n° XX/2023
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Annexe représentant les zones autorisées de pêche des moules sur la commune d’Equihen définies à l’article 1 de l’arrêté n° XX/2023

Annexe représentant les zones autorisées de pêche des moules sur la commune d’e Wimereux définies à l’article 1 de l’arrêté n° XX/2023
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Annexe représentant les zones autorisées de pêche des moules sur la commune d’Equihen définies à l’article 1 de l’arrêté n° XX/2023

Annexe représentant les zones autorisées de pêche des moules sur la commune du Portel définies à l’article 1 de l’arrêté n° XX/2023
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Gisement Rupt

Gisement Plats Ridains
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